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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Sante publique
Question écrite n° 38433

Texte de la question

M Jean Rigal demande a Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
charge de la sante et de la famille, de bien vouloir l'eclairer sur le projet presente au conseil des ministres a
propos de la libre circulation des produits sanguins. En effet, il semble que la date prevue, soit le 1er janvier
1993, serait avancee sans que les donneurs de sang (benevoles en France) aient ete consultes. Ils sont donc
inquiets du respect de l'ethique qui est la notre, en particulier la gratuite, a laquelle nous sommes tres attaches.
En consequence, il lui demande si c'est en concertation avec la Federation francaise des donneurs de sang
benevoles qu'elle entend traiter de ce probleme.
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